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Aix-en-Provence (13), le 28 septembre 2015 
 

Depuis cinq ans, la Principauté de Monaco et 
le CEN PACA travaillent ensemble à 
l'élaboration et à la mise à jour de l'inventaire 
naturaliste du territoire de la Principauté.  

 
Cette année enfin, en 2015, la preuve 
formelle de la nidification réussie du 
Cormoran huppé de Méditerranée 
Phalacrocorax aristoletis desmarestii, est 
apportée, avec 3 jeunes à l'envol grâce à la 
collaboration de la Direction de 
l'Environnement et du CEN PACA (Gisèle 
Beaudoin).  

 
C'est la première mention officielle de nidification de l'espèce dans ce secteur du 
littoral méditerranéen, qui vient ainsi combler une lacune sur une position inscrite 
dans la continuité des sites des colonies françaises et italiennes.  

 
La Principauté de Monaco est maintenant « responsable », sur son territoire, de 2 
espèces emblématiques et protégées en France, nicheuses :  

• le Faucon pèlerin, reproducteur régulier,  
• le Cormoran huppé de Méditerranée, sous-espèce endémique classée 

Vulnérable. 
 

Caractéristique de l’espèce 
Le Cormoran huppé de Méditerranée, qu’il ne faut pas confondre avec le Grand 
cormoran Phalacrocorax carbo, est la sous-espèce méditerranéenne desmarestii, 
relativement peu courante sur notre littoral. 
Cet oiseau de la famille des Phalacrocoracidés, mesure de 65-80 cm de longueur et 
90-105 cm d’envergure. Description : plumage noirâtre, grand cou, long bec fin, 
crochu et jaune, queue cunéiforme et palmures jaunes. En période de reproduction, 
huppe assez courte. Juvéniles et immatures : menton, gorge et dessous blancs. 

 

Le Cormoran huppé de Méditerranée niche à Monaco 
 

Une étude réalisée par le CEN PACA 
en collaboration avec la Principauté de Monaco 



 

Si le Grand Cormoran est un hivernant régulier sur le littoral provençal (dortoirs 
nocturnes dans les arbres), le Cormoran huppé de Méditerranée, quant à lui, est 
beaucoup moins commun, et plus difficile d'observation en raison de sa taille plus 
petite. Ils sont souvent confondus.  

 
Exclusivement marine, l’espèce, sédentaire, mais erratique, fréquente les côtes 
rocheuses méditerranéennes de façon morcelée depuis les côtes orientales de 
l'Espagne jusqu'à la Mer Noire et niche sur les îlots rocheux. 
 
Il niche en Corse et une des seules mentions continentales de nidification est donnée 
sur les îles de Marseille. 
 
Statut légal de protection / conservation 
Le Cormoran huppé de Méditerranée est protégé en France, en Principauté de 
Monaco et en Europe. 

 
Distribution française  
L’unique colonie connue en France continentale se situe dans les Bouches-du-Rhône 
et la nidification d’un couple n’est avérée que depuis 2006 dans le Var (île du Levant). 
Les îles de Marseille abritent la seule colonie de reproduction connue sur les côtes 
continentales françaises de Méditerranée. Une petite population est installée sur 
l’archipel de Riou depuis 1999 et de nombreux individus renforcent les effectifs 
estivants des îles de Marseille. Quelques individus estivants fréquentent également 
les côtes. 
 
La Principauté de  Monaco  occupe une position « centrale » et stratégique, aux 
confluences des zones d’expansion de l’espèce.  
 
Principales menaces 

• Ignorance de l’espèce et confusion avec le Grand cormoran, à la mauvaise 
réputation.  

• Risque de dérangements en période hivernale par les pêcheurs considérant 
l’espèce comme concurrente à leur activité.  

• Risque de dérangements induit par l’accroissement des activités nautiques 
en période estivale. 

• Variation des ressources alimentaires (stocks de poissons). 
• Impacts de la pêche professionnelle artisanale : mortalité accidentelle dans 

les engins de pêche... 
• Pollutions pétrolières et chimiques. 
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